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Liste des participants 

 

Collège « Administrations de l’Etat » 

 

Véronique SCHAAF :  Sous-préfecture de Villeneuve-sur-Lot – Sous-préfet 

Alain LE GOUIC :   DDT du Lot-et-Garonne 

Audrey BILE :   DREAL UD 47 

 

Collège « Collectivités territoriales ou établissements publics » 

 

Nathalie FOUNAUD-VEYSSET : Mairie de Monflanquin – Maire 

Christian FAURE :   Mairie de Savignac sur Leyze – Maire 

 

Collège « Exploitant » 

 

Jacques BILIRIT :   ValOrizon – Président 

Eric PIQUET :   ValOrizon – Directeur des services techniques 

Auguste FLORIO :   ValOrizon – Vice-Président 

Eric MARTY :   ValOrizon – Directeur général des services 

Lionel BLANCHET :   ValOrizon – Hydrogéologue conseil 

 

Collège « Riverains et associations de protection de l’environnement » 

 

Guy GERARD :   Association Bassin Versant de la Lède 

Jean-François MARTINER : Association Bassin Versant de la Lède 

 

Collège « Salariés » 

 

/ 
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Ordre du jour 

  Bilan d’activité 2015-2016, faits marquants et projets 2017 

 

Documents associés 
 

Annexe : Présentation ValOrizon 

15 h 35 — Début de la réunion 

 

Introduction 
 

Mme SCHAAF, Sous-préfet de Villeneuve-sur-Lot 
Ouvre la réunion. 

Les membres de la CSS procèdent à un tour de table de présentation. 

Mme SCHAAF, Sous-préfet de Villeneuve-sur-Lot 
Propose que la prochaine séance se tienne sur site au mois de mai ou de juin 2018. 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 
Accepte. 

Bilan d’activité 2015-2016, faits marquants et projets 2017 
 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 
Présente ValOrizon et sa politique de valorisation des déchets ménagers et assimilés. 

La diminution des biodéchets constitue un axe important, car la matière organique produit du 

méthane et du lixiviat, deux éléments particulièrement nuisibles à l’environnement. Au-delà, 

de son réel effet sur la réduction des déchets, la distribution de poules a permis de sensibiliser 

le public de manière extrêmement efficace. Elle s’est poursuivie jusqu’en 2017 avec 500 
nouvelles poules distribuées aux habitants du département. 

Les bennes spécifiquement destinées à la récolte du mobilier détournent des tonnages 
importants vers le recyclage et représentent une recette annuelle de quelque 250 000 euros. 

L’étude menée sur la redevance spéciale — versement par les entreprises et par les 

commerçants d’une redevance liée au tonnage de déchets produits — a provoqué une prise de 
conscience de l’ensemble des collectivités. 

L’étude menée sur les déchetteries a permis de relever des manquements, plus ou moins 

importants, à la réglementation dans la quasi-totalité d’entre elles. Les difficultés de circulation 

sont nombreuses. La question est à prendre au sérieux, car des accidents graves surviennent 

chaque année en France. Les travaux de remise en conformité coûteraient au minimum six 
millions d’euros. 

M. GERARD, Association Bassin Versant de la Lède 
Réitère sa demande pourtant sur le fait que ValOrizon accepte la compétence « collecte des 

déchets ». 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 

Confie que les recommandations du rapport de la Cours régionale des comptes vont dans ce 
sens. Cependant, la décision de la délégation de compétence revient aux collectivités. 
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Les tonnages d’ordures ménagères résiduelles traités diminuent de 8,5 % depuis 2012 alors 

même que la population a augmenté. Grâce au soutien des collectivités, l’objectif fixé il y a 

cinq ans est donc atteint. 

Les faibles taux de récupération de verre, en revanche, encouragent à la réflexion. 

L’autre grand axe de travail de ValOrizon porte sur l’économie circulaire et la réduction des 

déchets industriels. Un investissement a ainsi été consenti pour l’acquisition d’une friche à 

Damazan (sortie d’autoroute). Cette zone de 16 hectares — dont 2,7 hectares de bâtiments — 
sera réhabilitée en une véritable technopole de l’économie circulaire. 

Le Cluster économie circulaire créé en 2015 s’intéresse également à la question des déchets du 

bâtiment — dont moins de la moitié est traitée par une filière adaptée — qui échappent à la 

compétence publique. 

Dans le département, il s’agit de 1 million de tonnes  pour les déchets du bâtiment, ce qui est 

conséquent. En outre, il n’est pas certain que beaucoup de collectivités, en tant que donneur 
d’ordres, sachent où vont les déchets.  

Une réflexion portant sur l’articulation entre déchetteries publiques et privées vise à apporter 
des solutions aux difficultés rencontrées par les professionnels notamment. 

L’utilisation de pneus usagés pour l’ensilage pose d’autres problèmes. Ces pneus, sources de 

pollution diffuse non négligeable, sont aujourd’hui enterrés ou brûlés. Une solution technique 

existe, mais la solution financière reste à trouver. 

Un programme dit de symbiose industrielle met en relation des entreprises productrices de 

déchets avec des entreprises pour lesquelles ils constituent une ressource. Sur le département 

du Lot-et-Garonne, les retours sont très positifs, grâce notamment à une mobilisation 
importante des professionnels, des Chambres de commerce et de Gascogne environnement. 

Parmi les autres actions en cours, il faut noter un projet d’installation de panneaux 
photovoltaïques qui pourrait éventuellement avoir lieu sur le site de Montflanquin. 

M. GERARD, Association Bassin Versant de la Lède 
Suggère de préférer à l’avenir le mot « ressourcerie » au mot « déchetterie ». 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 
Précise que ce mot est déposé. Peut-être le terme « recyclerie » pourrait-il être adopté, mais 

ValOrizon n’est pas décisionnaire en la matière. Des réflexions sont en cours. 

M. FLORIO, Vice-Président de ValOrizon 

Présente le site ValOrizon de Monflanquin. Il comporte une installation de stockage de déchets 

non dangereux et une installation de compostage de déchets végétaux. Les premières ordures 

y ont été déposées au début des années 1980. 

M. MARTINET, Association Bassin Versant de la Lède 
Remarque qu’à cette époque, les déchets n’étaient pas recyclés. 

M. FLORIO, Vice-Président de ValOrizon 

Précise que les casiers 1 à 15 sont aujourd’hui réhabilités et sont recouverts de pelouses. 
L’exploitation du casier 16 durera encore quelques semaines. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 

Indique que la nouvelle norme ISO 14001 commande que l’installation technique soit intégrée 

à la politique générale de ValOrizon. Elle se concentre sur les risques — et les opportunités — 
que les décisions liées au management de ValOrizon font peser sur l’environnement. 
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Les communautés de communes doivent désormais certifier par écrit que seuls des déchets 
ultimes sont confiés à ValOrizon. 

Le casier 17a comporte quatre alvéoles. L’alvéole 17a2 devrait entrer en fonctionnement 

courant novembre 2017. La deuxième phase de travaux concerne le reste du casier 17 

(alvéoles a1, a3 et a4).  

M. MARTINET, Association Bassin Versant de la Lède 
Observe que les nouvelles alvéoles ne semblent pas plus petites que les anciennes. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 
Assure que ces alvéoles mesurent bien, en moyenne, 3 500 mètres carrés contre quelque 

5 000 mètres carrés pour les plus anciennes. 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 

Explique que la réduction de la surface des alvéoles permet de diminuer d’autant les échanges 

avec l’air et les entrées d’eaux de pluie, une manière de limiter les sources de pollutions. 

Mme FOUNAUD-VEYSSET, Maire de Monflanquin 
Demande si des études de sols ont été réalisées sur les anciens casiers. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 
Y reviendra plus tard. 

Le traitement des lixiviats est biologique — il peut ainsi parfois, en fonction de conditions 

météorologiques défavorables, être ralenti — et a lieu dans des silos fermés. La capacité de la 

station d’épuration peut être doublée en été, en cas d’excès de pluie, de manière à s’assurer 

que l’hiver commence avec des lagunes vides. 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 

Ajoute que les bassins ont été récemment vidés de leurs boues afin qu’ils retrouvent leur 

pleine capacité. Le déplacement de ces boues a entraîné des nuisances olfactives pour les 
riverains. 

M. GERARD, Association Bassin Versant de la Lède 

Regrette ne pas avoir été averti au préalable. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 

Explique que le biogaz produit dans les casiers est aspiré au fur et à mesure. Il est ensuite 
valorisé dans deux chaudières (séchage des boues liquides et destruction de l’air vicié). 

Les tonnages traités par ValOrizon baissent régulièrement depuis 2013 et restent désormais 
inférieurs au tonnage autorisé de 29 000 tonnes. 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 

Précise qu’en 2017, un certain tonnage a été détourné pour éviter tout désagrément potentiel 
lié à un retard de travaux sur le casier 17. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 

Dresse le bilan des actions menées en 2016. La couverture finale de l’alvéole 16 b a été 

réalisée. La couverture de l’alvéole 16c — travaux prévus entre décembre 2017 et février 2018 

— sera plus épaisse de 50 centimètres. 

Mme FOUNAUD-VEYSSET, Maire de Monflanquin 

S’enquiert de la possibilité — dont il avait été question lors de la précédente CSS — laissée aux 
pompiers de pomper de l’eau dans les lagunes. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 

Précise que les installations fixes et identifiées prévues à cet effet seront construites en 2018. 

D’ici quelques jours, une motopompe fixe permettra déjà d’alimenter les poteaux à incendie 
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présents sur le site. 

En 2017, plusieurs opérations ont également été programmées parmi lesquelles, une opération 

de valorisation du patrimoine bâti incluant le remplacement des couvertures en amiante-
ciment. 

Mme FOUNAUD-VEYSSET, Maire de Monflanquin 
Remercie ValOrizon pour la mise à disposition de l’ancienne ferme « Souchon ». 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 

Annonce la signature d’un partenariat avec l’Observatoire régional de la qualité de l’air (Atmo). 

Pendant un mois, les dépôts de poussières seront mis sous surveillance. Un laboratoire 

automatique, déposé à Saint Sernin, permettra également l’analyse de différents marqueurs 
de la qualité de l’air (particules fines, sulfures d’hydrogène, ammoniac, etc.). 

M. MARTINET, Association Bassin Versant de la Lède 

Demande précision des emplacements de ces sondes, car selon la topographie des terrains, les 
vents dominants varient. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 

Précise qu’un seul laboratoire mobile sera mis en place. 

Atmo assistera également ValOrizon dans la création d’un observatoire de l’impact olfactif de 

son activité. Une rencontre sera d’ailleurs proposée aux riverains avant la fin de l’année 2017 
pour débattre du sujet. 

Des informations destinées aux riverains sont désormais régulièrement mises en ligne par le 
biais d’un espace dédié sur le site Internet de ValOrizon. 

Mme FOUNAUD-VEYSSET, Maire de Monflanquin 
Demande si ces informations sont traduites en anglais. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 
Répond par la négative. 

Mme FOUNAUD-VEYSSET, Maire de Monflanquin 

S’informe du nombre de demandes enregistrées pour l’accès à cet espace. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 

N’a souvenir que d’une seule et unique demande. 

Les orientations budgétaires 2018 n’ont pas encore été débattues. 

Mme FOUNAUD-VEYSSET, Maire de Monflanquin 

S’enquiert de précisions relatives au projet d’installation de panneaux photovoltaïques. 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 

Explique que la question se pose du positionnement de ValOrizon. Une collaboration avec le 

Syndicat d’électrification du Lot-et-Garonne est envisagée afin de permettre à ValOrizon de 

porter le programme plutôt que de simplement mettre des terrains à disposition d’un 

développeur. Une étude de faisabilité est en cours. Les investissements doivent également être 

pesés. La décision sera rendue dans le courant de l’année 2018. Quoi qu’il en soit, les 
panneaux seront installés sur la partie historique du site. 

M. GERARD, Association Bassin Versant de la Lède 
Revient sur la question des sondages des sols. 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 

Répond qu’ils seront réalisés avant le lancement du projet. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 
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Présente l’avancée des travaux menés sur le casier 17 grâce à quelques photos. 

L’ajout de deux mètres de matériaux et de drains devrait empêcher toute entrée d’eau dans les 

tuyaux. Les tuyaux de lixiviats existants ont été remplacés par des tuyaux neufs en PEHD. De 
l’argile a été posée pour assurer une étanchéité qui a été testée par un laboratoire extérieur. 

Un système de vidéosurveillance thermique a été mis en place. Il comporte un écran de 

contrôle et le compacteur y est visible. Il y a également un puits d’accès aux drains de lixiviats. 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 

Remarque que l’arrêté ministériel support ne l’impose pas, mais la surveillance thermique 
assure une meilleure réactivité face à un début d’incendie. 

M. PIQUET, Directeur des services techniques de ValOrizon 

Précise ensuite qu’une demande de la DREAL a mené à ajouter de l’argile ou du géotextile au 
niveau de la diguette de séparation entre le casier 16 et le casier 17. 

Mme SCHAAF, Sous-préfet de Villeneuve-sur-Lot 

Salue une gestion de qualité. 

M. GERARD, Association Bassin Versant de la Lède 

Regrette qu’autant d’investissements soient consacrés à des déchets qui pourraient être 
recyclés à 80 %. 

Mme SCHAAF, Sous-préfet de Villeneuve-sur-Lot 

Rappelle que des échéances sont imposées en la matière. L’effort individuel s’annonce plus 

difficile à consentir que ceux mis en œuvre par les structures responsables de la gestion des 

déchets. Le bouche-à-oreille semble rester le moyen de communication le plus efficace. 

M. GERARD, Association Bassin Versant de la Lède 
Confirme que la population ne peut être sensibilisée qu’au travers du ramassage. 

Mme FOUNAUD-VEYSSET, Maire de Monflanquin 

Evoque le projet voté par la Communauté de communes de mise en place d’une redevance 
incitative. 

M. BILIRIT, Président de ValOrizon 

Confirme qu’une étude est menée sur le département, relativement à la redevance incitative. 

Des conventions seront signées avec chaque collectivité pour la mise en œuvre de cette 

redevance. Une personne nouvellement recrutée prendra désormais en charge la gestion des 

problématiques liées aux déchets organiques. Car en 2025, ceux-ci devront avoir disparu des 
centres de traitement. Or aujourd’hui, ils représentent encore 30 % des tonnages. 

Les riverains/associations n’ont plus d’autres questions.  

 

17 heures 10 — Clôture de la réunion 
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ANNEXE : Présentation ValOrizon 
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